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Quand une municipalité n’accepte pas la 

décision de non-validation prise par le groupe 
des Experts ES  

Le représentant de la Municipalité 
présentera, au cours du séminaire 
transnational suivant en présence 

de tous les partenaires, son 
argumentaire  

PROCEDURE en appel dans la 
démarche de validation des 
PRODUITS DIDACTIQUES 

 
Les partenaires ne 

valident pas le 
recours 

 
Les partenaires 

acceptent le recours 
engagé 

Le produit didactique 
est DEFINITIVEMENT 

refusé  

Le partenaire espagnol choisira un 
“expert en appel”, n’ayant jamais 

examiné auparavant le produit, pour 
tester en rattrapage 
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La plus basse note de la première 
expertise est enlevée et 

remplacée par celle obtenue en 
appel. 

Nouvelle note,  
Nouvelle moyenne 

 
La décision finale est prise 

sans autre recours possible. 

 


